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Les établissements

Les foyers d’hébergement accueillent, en de-
hors des heures de travail et en fin de semaine, 
les personnes handicapées qui travaillent (24% 
des 2 690 places en établissements du parc mé-
tropolitain).

Les foyers de vie accueillent, nuit et jour, de 
façon permanente, des personnes adultes han-
dicapées ne pouvant exercer aucune activité 
professionnelle. Ces personnes disposent néan-
moins d’une autonomie suffisante pour accomplir 
tout ou partie des actes de la vie quotidienne, avec 
l’aide ou le soutien des professionnels du secteur 
médico-social (29% des places).

Les foyers d’accueil médicalisé ont vocation à 
accueillir des personnes lourdement handicapées 
ou polyhandicapées. Leur dépendance totale 
ou partielle les rend inaptes à toute activité pro-
fessionnelle et aux actes essentiels d’existence. 
L’aide d’une tierce personne, une surveillance 
médicale et des soins constants sont nécessaires 
(17% des places).

Les accueils de jour sont des ateliers occu-
pationnels ou des centres d’activité. Ils évitent le 
recours à l’internat en créant des activités de so-
cialisation, ou en développant les capacités de la 
personne, tout en respectant la vie de la personne 
à domicile par des horaires compatibles. Cette 
solution évite l’isolement et est parfois couplée 
avec un accueil en foyer d’hébergement, le cumul 
correspond à une prise en charge de type foyer de 
vie (20% des places). 

Les services 

Les Services d’Accompagnement à la Vie 
Sociale (SAVS) - 62% des places en services 
du parc métropolitain total - sont des structures 
médico-sociales non médicalisées assurant une 
fonction de relais entre les établissements et le 
milieu ordinaire autonome, pour accompagner l’in-
sertion sociale et professionnelle des personnes 
handicapées. La fonction actuelle des SAVS est 
ainsi de permettre aux personnes handicapées, 
au moyen d’un accompagnement modulable en 
fonction des capacités de chacun, de mener une 
existence indépendante dans un habitat ordinaire. 

Le Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés (SAMSAH) - 12% des 
places - est une structure similaire au SAVS mais 
qui bénéficie d’une médicalisation. Il assure un ac-
compagnement plus structuré et/ou une coordina-
tion des intervenants autour de la personne pour 
assurer un maintien à domicile plus sécuritaire.

Sur le secteur du handicap, la Métropole dispose de 4 113 
places dans 134 établissements et services gérés par trente 
gestionnaires. Il existe plusieurs typologies d’établissements 
et services, chacune de ces structures accueillant des pu-
blics différents en fonction du type de handicap : mental, 
psychique, moteur, sensoriel, somatique…

Situation des établissements 
et services pour personnes 
en situation de handicap

Les aidants 

L’entourage familial et les proches jouent un rôle indispensable au-
près des personnes âgées et en situation de handicap. Étant de plus en 
plus nombreux à revêtir ce statut d’aidant, la Métropole a fait le choix de 
déployer une véritable politique volontariste en leur faveur. Le dévelop-
pement du soutien et de l’accompagnement des aidants est un des axes 
clés de la feuille de route relative à la politique du vieillissement du projet 
métropolitain des solidarités.

Les proches aidants d’une personne âgée dépendante ou d’une per-
sonne en situation de handicap lui apportent un soutien régulier et fréquent 
à titre non professionnel pour accomplir tout ou partie des actes ou des ac-
tivités de la vie quotidienne (habillage, alimentation, déplacements, prise 
de médicaments, formalités administratives, entretien du domicile…). Les 
profils des aidants peuvent être très divers : conjoint, partenaire avec qui 
la personne a conclu un pacte civil de solidarité, concubin, parent (ascen-
dant ou descendant), personne résidant (résidence principale) avec l’aidé 
ou entretenant avec elle des liens étroits et stables (comme un voisin ou 
un ami)…

Un diagnostic du soutien aux aidants sur le territoire de la Métropole 
de Lyon a été réalisé en 2017 (cabinet Cékoia Conseil). Si environ 23 000 
personnes sont aidants de personnes bénéficiaires d’aides telles que l’APA 
ou la PCH, près de 112 000 personnes seraient aidants de personnes ne 
bénéficiant pas de telles aides. En d’autres termes, une proportion non 
négligeable des personnes âgées ou en situation de handicap ne bénéfi-
cient pas de l’APA ou de la PCH mais nécessitent pourtant l’aide de leur 
entourage. Ces aidants seraient ‘non connus’ de la Métropole pour diverses 
raisons, telles la méconnaissance des dispositifs existants, l’impossibilité de 
bénéficier des aides (GIR 5/6) ou encore le refus de bénéficier de ces aides.
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AAH Allocation Adulte Handicapé

ACTP Allocation Compensatrice de Tierce Personne

ADELI Automatisation DEs LIstes

AEA Assistance Éducative Administrative

AEEH Allocation d'Éducation de l'Enfant Handicapé

AEMO Action Éducative en Milieu Ouvert

AGGIR Autonomie Gérontologie Groupe Iso-Ressource

AJ Accueil de Jour

ALD Aff ection Longues Durées

AME Accueil Mère-Enfant

APA Allocation Personnalisée d'Autonomie

APL Aide Personnalisée du Logement

ARS Agence Régionale de Santé

ASE Aide Sociale à l'Enfance

ASH Aide Sociale à l'Hébergement

ASPA Allocation de Solidarité aux Personnes Agées

ASSFAM Assistant Familial

ASSMAT Assistant Maternel

AVC Accident Vasculaire Cérébral

BEM Bilan en École Maternelle

CAF Caisse d'Allocation Familiale

CCAS Centre Communal d'Action Sociale

CNAOP Conseil National pour l'Accès 
aux Origines Personnelles

COR Conseil d'Orientation des Retraites

CPEF Centre de Planifi cation et d'Education Familiale

CPI Cardiopathie Ischémique

CRIF Cellule de Recueil des Informations 
Préoccupantes

CTM Conférence Territoriale des Maires

DNB Diplôme National du Brevet

DPPE Direction de la Prévention 
et de la Protection de l'Enfance

DREES Direction de la Recherche, des Etudes, 
de l'Evaluation et des Statistiques

DSDS Direction du Développement Social et De la Santé

DSHE Développement Solidaire, Habitat et Éducation

EAJE Etablissement d'Accueil des Jeunes Enfants

EHPAD Etablissement d'Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes

FJT Foyer Jeunes Travailleurs

GIR Groupe Iso-Ressource

HLM Habitation à Loyer Modéré

HT Hébergement Temporaire

IDEF Institut Départemental de l'Enfance 
et de la Famille

INSEE Institut National de la Statistique 
et des Études Économiques

IP Informations Préoccupantes

IRIS Ilôts Regroupés pour l'Information Statistique

IST Infection Sexuellement Transmissible

ITEP Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique

IVG Interruption Volontaire de Grossesse

MAPTAM Loi de Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affi  rmation des Métropoles

MDMPH Maison Départementale et Métropolitaine 
des Personnes Handicapées

MECS Maison d’Enfant à Caractère Social

MEPPE Ministère de l'Écologie, 
du Développement Durable et de l'Énergie

MIE Mineurs Isolés Etrangers

MJC Maison des Jeunes et de la Culture

MNA Mineurs Non Accompagnés

ORS Observatoire Régional de la Santé

PA Personne Âgée

PAJE Prestation d'Accueil du Jeune Enfant 

PCH Prestation de Compensation du Handicap

PEDT Projet EDucatif Territorial

PH Personne Handicapée

PIB Produit Intérieur Brut

PLU-H Plan Local d'Urbanisme et de l'Habitat

PMI Protection Maternelle et Infantile

PMS Projet Métropolitain des Solidarités

PSU Prestation de Service Unique

PUV Petite Unité de Vie

RA Résidence Autonomie

REP Réseau d'Education Prioritaire

RPLS Répertoire du Logement Locatif 
des Bailleurs Sociaux

RPPS Répertoire Partagé des Professionnels de Santé

RSA Revenu de Solidarité Active

SAAD Services d'Aide et d'Accompagnement à Domicile

SAMSAH Service d'Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés

SAPMN Service d'Accompagnement Personnalisé 
en Milieu Naturel

SAVS Service d'Accompagnement à la Vie Sociale

SCOT Schéma de Cohérence Territoriale

SEPT Structure Educative, 
Pédagogique et Thérapeutique

SPASAD Services Polyvalents d'Aide 
et de Soins à Domicile

SRU Loi relative à la Solidarité 
et au Renouvellement Urbains

SSIAD Services de Soins Infi rmiers à Domicile

TCL Transport en Commun Lyonnais

TEH Transport des Elèves en situation d'Handicap

TISF Technicien d'Intervention Sociale et Familiale

UC Unité de Consommation

USLD Unité de Soin Longue Durée

LEXIQUE DES ACRONYMES
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